
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur 1

Le référent préfectoral ou l’EPCI peut 
accompagner lesdites communes 

pour l’identification des zones 
d’accélération.

Les zones d’accélération en un coup d’œil

Mise à disposition des données Communes
Identification des zones

État

EPCI, SCoT

Tr a n s m i s s i o n

Comité Régional de l’Énergie

Parc Naturel Régional
Grand site de France
Aire protégée

… après avis du gestionnaire

Référent Préfectoral unique
Arrête la carto à l’échelle départementale

… consulte

Avis
Au niveau régional, les zones 

d’accélération sont suffisantes / 
objectifs régionaux

Zones insuffisantes

Arrête de la 
cartographie à 

l’échelle 
départementale

Transmission avis 
CRE et carto

au ministre chargé de 
l’énergie,

aux collectivités et à 
leurs groupements

Débat : 
cohérence des 
zones et projet 

de territoire

… au sein 
d’une Conférence Territoriale

EPCI, SCoT

… en concertation
 avec ...

Communes
Référent

Préfectoral
unique

Avis conforme

Référent
Préfectoral

unique

Identification de
 zones complémentaires

Communes Comité
Régional 
de l’Énergie

Avis

2 mois

6 mois

3 mois

Délibération CM

Délibération CM

2 mois

… consulte

3 mois

L’identification des zones 
d’accélération est renouvelée pour 

chaque période de 5 ans (PPE)
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